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Monsieur le juge Rouleau,
[Paul S. Rouleau, cour d’appel de l’Ontario] 

Monsieur le juge Bastarache,
[Michel Bastarache, ancien juge de la Cour suprême du Canada] 

Monsieur le Commissaire Boileau,
        [Maître François Boileau, Commissaire aux services en français]

Monsieur Jolin                  [Carol Jolin, président de l’AFO]

 Madame Ouellet 
[Sonia Ouellet, présidente de l’Association des juristes d’expression française de l’Ontario]

Madame Des Rosiers 
[Nathalie Des Rosiers, doyenne, Faculté de droit, Section de common law et candidate libérale aux élections partielles d’Ottawa-Vanier] 



· Distingués invités,
· Collègues et amis,
· Bonjour à toutes et à tous,
· Permettez-moi d’abord de remercier le comité organisateur pour votre invitation à participer à ce colloque organisé à l’occasion du 30e anniversaire de la Loi sur les services en français.
· Je remercie la Faculté de droit de l'Université d’Ottawa pour l’organisation de cet événement important.
· Je m’en voudrais de ne pas mentionner le rôle de chef de file de La faculté de Droit de l’Université d’Ottawa au chapitre de la formation en Common Law en français au Canada.
· C’est ici que, depuis près de quarante ans, plus de 1 000 juristes ont bénéficié de ce programme, pour être en mesure d’offrir aux francophones de l’Ontario des services et un accès à la justice dans leur langue. 
· Vous me permettrez de citer la regrettée vice-doyenne Nicole LaViolette, lorsqu’elle affirmait en 2007 et je cite : 
· « Le rôle institutionnel plus large du Programme comprend notamment celui de maintenir la langue française et de favoriser la solidarité au sein des minorités francophones. (...) De fait, les services juridiques en français sont indispensables au développement de la collectivité francophone ainsi qu’à sa reconnaissance en tant que partenaire égal et à part entière. »
· 
Le Programme de common law en français de l’Université d’Ottawa incarne parfaitement, à mon avis, l’esprit qui anime la Loi sur les services en français, dont Bernard Grandmaître, alors ministre délégué aux Francophones, parrainait l’adoption en 1986. 
· Trente ans, c’est un âge formidable. On fonctionne à plein régime. On sait allier énergie et maturité. On a acquis des assises solides et on se permet de porter notre regard au-delà de l’avenir immédiat.
· Je trouve que c’est un âge évocateur pour notre Loi.
· Je crois que nous pouvons être fiers de ce qui a été accompli depuis 30 ans.
· [bookmark: PARA466]Il est évident que la communauté franco-ontarienne a fait beaucoup de chemin. La francophonie ontarienne est plus forte que jamais, avec plus de 600 000 citoyennes et citoyens venus d’ici et d’ailleurs, qui la dynamisent au quotidien et dessinent son avenir pour les générations futures. 
· Si la communauté franco-ontarienne réussit à persister, c’est d’abord et avant tout parce ce qu’elle s’est donnée les moyens de nourrir sa langue et sa culture.  
· À force de courage et de conviction, elle a surmonté les écueils qui ont jalonné son parcours et s’est affirmée au rythme de ses paroles et de ses actions. 
· 
Le rayonnement de la francophonie ontarienne passe par une foule d’institutions comme ses écoles, ses collèges et ses universités, ses médias, ainsi que ses organismes culturels et communautaires qui alimentent son appartenance à un patrimoine culturel riche qui dépasse nos frontières.  
· Ce rayonnement passe par un cadre de gouvernance et des lois qui garantissent à une minorité linguistique comme la communauté franco-ontarienne l’accès à des services gouvernementaux en français dans toute une gamme de domaines. 
· Telle est la raison d'être de la Loi sur les services en français.
· En trente ans, la Loi sur les services en français nous a fait faire de grandes avancées. Sans vouloir en dresser une liste exhaustive, en voici quelques exemples saillants.
· L’Ontario compte maintenant 26 régions désignées pour les services en français. Donc, plus de 80 pour cent des francophones de l’Ontario habitent dans ces régions, dont récemment celle de Markham, où d’ailleurs la Loi sur les services en français s’appliquera à compter du 1er juillet 2018.
· Grâce aux 243 organismes désignés en vertu de la Loi sur les services en français, l’éventail de services publics offerts aux francophones s’accroît d’année en année. Ces services se manifestent dans divers domaines dont ceux de la santé et des services socio-communautaires.  
· Par ailleurs, la province a élargi la définition de « Francophone » de sorte à la rendre plus inclusive.
· Nous savons bien que beaucoup de gens font le choix de vivre en français ou d’adopter le français comme langue d’intégration.
· Ainsi, plus de 50 000 Ontariennes et Ontariens s’ajoutent à la francophonie au sens de la Loi sur les services en français. 
· La population francophone, à l’image de la province, affiche de multiples visages et accents venus de partout dans le monde.
· Cette diversité ethnique et culturelle ne fait que renforcer le dynamisme de la francophonie en Ontario. 
· On se souviendra du rôle de la Loi sur les services en français dans la préservation de l’hôpital Monfort.
· L’arrêt Montfort tel qu’adopté par la Cour d’appel de l’Ontario aura d’ailleurs défini le statut quasi-constitutionnel de cette loi. 
· Elle a servi de fer de lance pour la création par voie législative des entités de planification dans le système de la santé. 
· Elle a continué d’évoluer au cours des ans pour mener à la création du Commissariat aux services en français.
· Le gouvernement a voulu doter la communauté francophone de cet important levier d’imputabilité et de transparence pour veiller à une prestation des services en français de qualité. Aussi, depuis presque 2 ans, ce Commissariat aux services en français relève directement de l’Assemblée législative.
· D’ailleurs, l’Assemblée législative vient tout juste de renouveler le mandat du commissaire, maître François Boileau, pour 5 ans. Félicitations M. Boileau et merci pour votre travail important. 
· Le 18 novembre 1986, les membres de l’Assemblée législative de l’Ontario évoquaient le caractère historique de cette journée.
· Trente ans plus tard, on peut affirmer sans l’ombre d’un doute que l’adoption de la Loi sur les services en français a marqué effectivement un tournant historique en Ontario. 
· La Loi sur les services en français acquiert tout son sens pour  les citoyennes et citoyens de  l’Ontario que s’ils ont accès à une offre active de services. 
· Je sais qu’au-delà des échanges qui marqueront le colloque d’aujourd’hui, nos objectifs communs de donner à notre francophonie tous les outils nécessaires à son rayonnement vont nous orienter vers des horizons inédits; qui continueront à contribuer à l’essor de la francophonie ontarienne.
· Je vous souhaite donc un colloque fertile en idées qui alimenteront notre réflexion collective sur l’avancement des services en français. 
· Bon colloque et restez à l'écoute des prochaines annonces !
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